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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'hôpital est au coeur de la cité. Il est indispensable dans le 
maillage territorial pour assurer le bien-être de tous et il convient 
de le rappeler, il est accessible à tous et de tout temps. 

La population française est d'ailleurs satisfaite de son 
fonctionnement : dans un sondage de juin 2007, 81 % des 
sondés avaient une opinion positive de leur hôpital. 

Cependant, l'hôpital est confronté à des difficultés de 
fonctionnement, à une crise financière qui exigent des mutations 
notamment dans le cadre de l'organisation des soins. 

La permanence des soins constitue une source récurrente 
d'inquiétudes pour les Français qui craignent pour l'égal accès de 
tous aux soins.   

Le conseil d'administration des hôpitaux, conformément à 
l'article L. 6143 du code de la santé, définit la politique générale 
de l'établissement hospitalier. Il est généralement présidé par le 
maire. Ses missions sont les suivantes : vote du budget, délibé-
ration sur le projet d'établissement et  avis sur les nominations. 

Les élus locaux sont attentifs à la bonne marche de ces 
établissements et sont sollicités pour des demandes aussi 
diverses que des crédits supplémentaires, des sources d'investis-
sements, mais également des interventions contre des projets de 
restructuration. 

Les députés, à l'heure actuelle n'étant pas membres du 
Conseil d'administration des hôpitaux, il convient de regretter 
que les informations concernant leur fonctionnement ne leur 
parviennent pas ou peu par cette instance ou seulement à 
posteriori. 
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Il peut sembler nécessaire que les députés soient membres 
de droit des conseils d'administration des hôpitaux de leur 
circonscription, car il incombe aux parlementaires de voter les 
lois concernant la santé publique et l'organisation des soins, ainsi 
que, chaque année, le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS).  

C'est pourquoi il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, 
d'adopter la proposition de loi suivante : 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 6143-5 du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1° Dans le premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par 
le mot : « quatre » ; 

2° Après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Du député de la circonscription sur laquelle est 
implanté l'établissement public de santé. » 

 

 

 

 

 


